
[image: image8.png]european

MANAGEMENT ASSISTANTS




[image: image9.png]le premier féminin professionnel




[image: image10.wmf]

Observatoire des métiers du secrétariat

Principaux résultats

Le pouvoir des assistantes
Février 2007
Sommaire

31
L’étude « Le pouvoir des assistantes »


52
Les assistantes ont du pouvoir


63
Le pouvoir de l’assistante dépend du style du manager et de l’entreprise


64
L’information, c’est le pouvoir


75
Avoir du pouvoir, c’est pouvoir décider


76
Atouts et risques du pouvoir


87
Quelles décisions les assistantes peuvent-elles prendre ?


118
Une certaine influence sur les décisions du manager


119
Manager/assistante : un climat de confiance réciproque


1210
Le réseau des assistantes fonctionne bien


1211
L’assistante, manager d’équipe


1312
Table des tableaux


1313
Table des graphiques




1 L’étude « Le pouvoir des assistantes »

Cette enquête est la troisième réalisée en partenariat par la Cegos, l’association EUMA et le groupe PROMETIS. Elle a été réalisée sur la base d’un questionnaire de 55 questions auquel 1327 personnes ont répondu.

Son objectif est d’évaluer la détention par les assistantes d’un certain pouvoir. S’agissant d’une fonction très liée à l’exécution, il peut sembler paradoxal de parler de pouvoir. Et pourtant cette enquête confirme bien l’existence d’un certain pouvoir des assistantes.

1.1 Entreprises

52% des répondants sont originaires de Paris et Ile de France contre 48% de provinciaux.

L’origine géographique des entreprises se répartissent de la manière suivante :

	française
	76%

	européenne
	15%

	américaine
	9%


Les petites entreprises sont très représentées dans cet échantillon, ce qui est conforme à la répartition nationale. Les assistantes et secrétaires y étant très présentes.

	<50
	37%

	51-250
	20%

	251-500
	10%

	501-1000
	9%

	>1000
	24%


1.2 Répondants

On note dans cet échantillon une représentation importante des secrétaires et assistantes de direction par rapport à la moyenne nationale.
	Secrétaire ou Assistante
	20,97%

	Secrétaire ou Assistante de direction 
	47,65%

	Secrétaire ou Assistante spécialisée
	17,86%

	Autre 
	13,52%


Le bon niveau de l’échantillon est confirmé par une forte représentation de cadres par rapport à la moyenne nationale.

	employé(e)
	50%

	technicien,
	6%

	agent de maîtrise
	23%

	cadre
	20%


Les BAC+2 sont largement représentées. Le BTS étant le diplôme  phare de la profession.

	Autodidacte
	3%

	BEP/CAP
	6%

	Bac
	14%

	Bac+2
	54%

	Bac+3
	12%

	Bac+4/5
	11%


Les assistantes ont du pouvoir

69% des personnes interrogées ont répondu positivement à la question « Diriez-vous que globalement vous détenez un certain pouvoir ? ». Le poste et le statut ont logiquement un lien avec la détention du pouvoir.
Les secrétaires et assistantes de direction sont 77% à déclarer détenir un certain pouvoir contre 69% pour les secrétaires et assistantes spécialisées et 49% pour les secrétaires et assistantes.
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Graphique 1 Pouvoir en fonction du poste
80% des cadres, 79% des techniciens et agents de maîtrise, contre 59% des employés déclarent détenir un certain pouvoir.
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Graphique 2 Pouvoir en fonction du statut

Le secteur d’activité ne semble pas avoir beaucoup d’influence sur le pouvoir détenu par les assistantes.

Si on ne note pas de vraie différence entre Paris et région, on peut constater une petite différence liée à l’origine géographique des entreprises : les entreprises américaines semblent plus ouvertes que les autres au pouvoir des assistantes : 75% des assistantes y déclarent détenir un certain pouvoir contre 69% tous continents confondus. 
2 Le pouvoir de l’assistante dépend du style du manager et de l’entreprise

Le pouvoir des assistantes ne s’exerce pas dans n’importe quelle entreprise et auprès de n’importe quel manager.
88% des personnes interrogées pensent que le pouvoir de l’assistante dépend du style de management de son manager. 81% des personnes interrogées pensent que le pouvoir de l’assistante dépend de la culture de l’entreprise.
3 L’information, c’est le pouvoir
Repartant des quatre sources de pouvoir identifiées par Michel Crozier
, nous avons demandé aux assistantes si pour elles, la maîtrise du pouvoir résidait dans :

a) La maîtrise d’une compétence particulière

b) La maîtrise des relations entre l’entreprise et l’environnement extérieur

c) La maîtrise de la communication et des informations

d) Le statut, les règles organisationnelles générales de l’entreprise.
Plus que le statut, pour les assistantes, c’est bien l’information (pour 67% d’entre elles) et la maîtrise d’une compétence particulière (pour 53% d’entre elles) qui sont à la source du pouvoir.

	La maîtrise d’une compétence particulière
	53%

	La maîtrise des relations entre l’entreprise et l’environnement extérieur
	41%

	La maîtrise de la communication et des informations
	67%

	Le statut, les règles organisationnelles générales de l’entreprise
	42%


Tableau 1 Les sources du pouvoir

4 Avoir du pouvoir, c’est pouvoir décider
Pour 72% des personnes, le pouvoir consiste à pouvoir prendre des décisions de façon autonome. Pour 62%, c’est pouvoir dire « non » ou « pas tout de suite » en fonction des priorités, sans que cela ne soit mal perçu. Et pour 61% d’entre elles, c’est pouvoir influencer les décisions de leur manager.
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Graphique 3 La nature du pouvoir
5 Atouts et risques du pouvoir

Les questions suivantes confirment bien que pour les assistantes, le pouvoir réside dans la capacité à prendre des décisions. En effet, pour elles, avoir du pouvoir permet surtout de participer aux décisions stratégiques et opérationnelles de l’entreprise ou du service. C’est l’avis de 76% d’entre elles. Le positionnement hiérarchique attaché au pouvoir ne semblant un atout que pour 39% d’entre elles.
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Graphique 4 Les atouts du pouvoir

Pour les assistantes, le risque le plus important lié à l’exercice du pouvoir est bien l’isolement. Elles sont 58% à le penser. L’absence de légitimité et surtout de reconnaissance ne viennent qu’après avec respectivement 51 et 25%.
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Graphique 5 Les risques liés à l'exercice du pouvoir
6 Quelles décisions les assistantes peuvent-elles prendre ?

Puisque le pouvoir et son atout principal résident dans la capacité à prendre des décisions (ou à influencer la prise de décision du manager), nous nous sommes demandé quelles décisions les assistantes pouvaient prendre.
6.1 Engagements financiers

66% des personnes interrogées peuvent effectuer des engagements financiers. Il peut s’agir de commandes, de factures ou de certains contrats.
43% des personnes pouvant effectuer des engagements financiers peuvent le faire à hauteur de 1000€. 10% à hauteur de 2000€, 19% à hauteur de 5000€ et 28% au-delà.
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Graphique 6 Engagements financiers

6.2 Pouvoir de décision ou de prescription ?

Les assistantes exercent un pouvoir de décision principalement concernant les achats de prestations liées à l’organisation d’événements (40% des cas), le choix des organismes de formation pour leurs propres formations (40% des cas) et l’agencement des bureaux (33% des cas).

Les domaines dans lesquels elles sont prescriptrices sont les mêmes, plus les achats de matériels informatiques et bureautiques et la prise en charge par l’employeur d’une adhésion à une association professionnelle.
	
	Décideur
	Ni l’un ni l’autre
	Prescripteur

	Pour les prestations liées à l’organisation d’événements (hôtels, restaurants, etc.)
	40%
	20%
	40%

	Pour les achats de matériel informatique et bureautique,
	21%
	39%
	40%

	Pour le choix de société d'Intérim pour le recrutement de collaborateurs,
	16%
	61%
	24%

	Pour le choix des supports pour publier une offre d'emploi
	17%
	59%
	24%

	Concernant la prise en charge par votre employeur d’une adhésion à une association professionnelle
	6%
	59%
	35%

	En matière d’agencement des bureaux
	33%
	30%
	38%

	En matière de choix des organismes de formation en général
	11%
	61%
	28%

	En matière de choix des organismes de formation vous concernant
	40%
	30%
	31%


Tableau 2 Pouvoir de décision ou de prescription
6.3 Un rôle d’alerte dans les situations graves

L’assistante considère avoir des responsabilités dans deux situations graves : le harcèlement et les malversations financières. 
· 84% des personnes interrogées considèrent que l’assistante a un rôle d’alerte à jouer en cas de constat d’un harcèlement dont un collègue ferait l’objet. 
· 77% considèrent également que l’assistante a un rôle d’alerte à jouer en cas de constat de malversations financières.
6.4 Activités déléguées par le manager

Les activités déléguées le plus souvent par le manager restent des classiques de l’assistanat : les appels téléphoniques (92% des cas), la prise de rendez-vous (80% des cas). Le traitement de certains dossiers directement avec les collaborateurs (75% des cas) ressemble davantage à une vraie délégation. La conduite au nom du manager de certains entretiens ne se pratique que dans 33% des cas et sa représentation en réunion dans 28% des cas.
	Appels téléphoniques
	92%

	Prise de rendez-vous
	80%

	Traitement de certains dossiers directement avec ses collaborateurs
	75%

	Traitement de ses courriers électroniques
	59%

	Conduite de certains entretiens
	33%

	Représentation en réunion
	28%


Tableau 3 Activités déléguées par le manager
6.5 Au quotidien

· 49% des managers ont informé leur équipe que leur assistante pouvait être amenée à agir en son nom. 
· En cas d’absence du manager, quand la situation l’exigence (urgence par exemple) 49% des assistantes peuvent prendre certaines décisions qui sont de son ressort 
· 66% d’entre elles sont force de proposition dans la manière dont elles collaborent avec l’équipe.

· 75% travaillent sur des projets avec les collaborateurs du manager 

· 67% participent aux réunions d’équipe de leur manager

· 65% sont en charge du suivi des décisions prises lors de ces réunions.

7 Une certaine influence sur les décisions du manager
Les assistantes exercent une certaine influence sur leurs managers. 70% de ces derniers demandent parfois l’avis de leur assistante avant de prendre une décision et 16% d’entre eux le font souvent.
70% des assistantes donnent parfois leur avis sans qu’il ait été sollicité et 21% d’entre elles le font souvent.
72% des assistantes estiment que leur manager tient plutôt compte de leurs avis et 14% d’entre elles estiment qu’il en tient tout à fait compte.
Les assistantes font part de leur avis le plus souvent concernant le suivi des dossiers (44% des cas), la communication interne (37% des cas), l’ambiance de l’équipe ou le climat social (34%) et l’organisation de l’équipe (27%).

	
	jamais
	parfois
	souvent

	Suivi des dossiers
	12%
	44%
	44%

	Communication interne
	13%
	51%
	37%

	Ambiance de l’équipe ou climat social
	14%
	52%
	34%

	Organisation de l’équipe
	23%
	50%
	27%

	Réduction de coûts
	35%
	44%
	22%

	Recrutement d’un collaborateur
	55%
	35%
	10%

	Relations avec son supérieur hiérarchique
	69%
	26%
	6%


Tableau 4 Sujets à propos desquels l'assistante fait part spontanément de son avis
8 Manager/assistante : un climat de confiance réciproque

La relation manager/assistante se déroule dans un bon climat de confiance. En effet, 89% des assistantes pensent bénéficier de la confiance de leur manager et 83% lui font confiance. 97% des assistantes se disent autonomes dans l’organisation de leur travail.
21% des assistantes estiment que leurs managers souhaiteraient qu’elles prennent plus d’initiative et 75% pensent que la situation actuelle lui convient.

9 Le réseau des assistantes fonctionne bien
Les assistantes fonctionnent en réseau d’entraide et d’échange d’informations. 59% des personnes interrogées disent bénéficier d’un réseau d’assistantes au sein de leur entreprise et 55% sont en contact avec un réseau d’assistantes à l’extérieur de leur entreprise.

Elles utilisent ces réseaux pour :
	
	réseau interne
	réseau externe

	Créer un esprit d’équipe
	89%
	11%

	Gagner du temps
	79%
	21%

	Échanger des trucs et astuces
	68%
	32%

	Obtenir des informations
	61%
	39%

	Apprendre des autres
	58%
	42%

	Acquérir de nouvelles compétences
	55%
	45%

	Avoir une certaine représentativité
	47%
	53%


Le but premier du réseau interne à l’entreprise est de créer un esprit d’équipe (89% des cas). Il a également pour convocation de gagner du temps (79%), d’échanger des trucs et astuces (68% des cas) et d’obtenir des informations (61% des cas). Certains managers d’ailleurs savent bien que passer par le réseau des assistantes permet de gagner du temps et d’obtenir rapidement des informations.

Les assistantes attendent d’abord du réseau externe à l’entreprise d’obtenir une certaine représentativité : 53% des cas.
10 L’assistante, manager d’équipe
20% des personnes interrogées encadrent une équipe d’assistantes ou de personnels d’accueil. L’équipe est constituée de personnes en CDI (47% des cas), de personnes en CDD ou en intérim (27% des cas), de stagiaires (25% des cas). Parmi les personnes n’ayant pas actuellement de responsabilités d’équipe, 53% souhaiteraient l’avoir.
76% seulement des personnes en charge d’une équipe se vu reconnaître officiellement cette responsabilité.
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